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La facturation scolaire
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Rentrée 2023 - 2024



1] Les tarifs de restauration et d’hébergement

2023 2024

Ticket pour 1 repas 4,62 € 4,85 €

Demi-pensionnaire 3 jours 430,92 € 452,52 €

Demi-pensionnaire 4 jours 522,72 € 548,64 €

Demi-pensionnaire 5 jours 613,80 € 644,40 €

Internat 4 nuitées 1680 € 1764,00 €

Une tarification établit par la Région : hausse de 5 % des tarifs au 01/01/2024.

Le prix correspond à un forfait annuel payable trimestriellement 

Coût réel d’un repas pour la collectivité : 9 €



2] Les moyens de paiements

 2.1 – Par télépaiement en se connectant au site Educonnect

 2.2 – Par chèque bancaire établit à l’ordre du lycée Cournot

 2.3 – En espèces contre reçu de paiement



2.1 – Le télépaiement

a) Nouveauté importante dans la gestion de ses factures

b) Autorise l’échelonnement des paiements

c) Permet de choisir le calendrier des paiements

d) Renseigne à tout moment du reste dû



L’envoi des factures

 Le forfait restauration ou d’hébergement est un forfait annuel payable à 

chaque trimestre. 

 Depuis janvier 2023, le déploiement du logiciel de comptabilité OPALE 

modifie les pratiques de facturation : 

o La facture dématérialisée est envoyée par courriel 

o Il est obligatoire de fournir une adresse courriel valide

o La facture étant dématérialisée, il faut contrôler les spams (risque blocage)

o La facture reçue est un « Avis des sommes à payer »

 Pour toute question sur sa facture, un seul canal de communication :

o intendance.0700009e@ac-besancon.fr



4] Les aides aux familles

 3.1 - Les aides de l’État 

 3.1.1 – BN : Bourses nationales (barème/tableau selon échelon)

 3.1.2 – FSC : Fonds sociaux cantine (dossier instruit par l’assistante sociale)

3.2 – Les aides régionales

 3.2.1 – AFB : Aide aux familles boursières (barème/tableau selon échelon)

 3.2.2 – APF : Aide personnalisée aux familles relève du fonds social régional

 3.2.3 – AFNB : Aide aux familles non-boursières (dossier déposé sur site régional)



5] La remise d’ordre

 Réduction appliquée sur la facture en fonction d’événements touchant la vie 

de l’élève.

 De plein droit : aucune demande écrite

▪ Fermeture du service de restauration

▪ Exclusion définitive ou temporaire

▪ Stage, sortie pédagogique, voyage

 Sous conditions : demande écrite du parent, sous un délai de 15 jours.

▪ Force majeure

▪ Pratique d’un culte (ramadan, carême..)(15 jours avant l’absence)

▪ Raison médicale (à partir de 7 jours calendaires consécutifs)

▪ Signature d’un Pai (protocole alimentaire individualisé)(à partir de 7 jours 

d’absence cumulés au cours du trimestre).



6] Le changement de régime

 Le changement de statut et/ou de forfait en cours de trimestre n’est pas autorisé, sauf 
dérogation exceptionnelle du chef d’établissement, pour des raisons majeures dûment 
justifiées. La demande doit être formulée par écrit par la famille, au plus tard 15 jours 
avant la fin du trimestre en cours. 

 Le changement de régime et/ou de forfait ne pourra intervenir qu’à l’issue d’un trimestre, 
le paiement du trimestre en cours restant dû. 



Le service Intendance 

vous remercie de votre 

participation


